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Cas pratique 

 

A la suite de l’effondrement du pont mobile franchissant le canal qui traverse sa commune, la 

maire d’une commune, qui n’est pas juriste, souhaiterai bénéficier de votre compétence en 

droit pour être éclairé sur un certain nombre de difficultés auxquelles il se trouve confrontées. 

I. En premier lieu, Jules A. a été victime d’un grave accident : il a percuté un amas de 

ferrailles et de béton après s’être engagé en moto à la nuit tombée sur le pont qui s’était 

effondré quelques heures auparavant. Julie, sa compagne qui se trouvait à l’arrière de la 

moto, n’a pas été blessée. Cependant, alors qu’elle se portait à son secours, elle a été 

assommée par une barre de fer qui s’était détachée du pont. Dans quelle mesure la 

responsabilité de la commune peut-être engagée du fait dudit accident ? 

a. Le maire veut savoir si la responsabilité de sa commune peut être engagée et devant 

quelle juridiction, étant précisé que, d’une part, réveillé en pleine nuit, il a 

immédiatement appelé le SAMU et n’est donc pas responsable du retard dans 

l’arrivée des secours, d’autre part, un voisin insomniaque qui se trouvait à sa 

fenêtre lui a indiqué que la vitesse à laquelle le conducteur de la moto s’était 

engagé sur le pont lui interdisait de freiner à temps en cas d’obstacle.  

b. Il souhaite également que vous lui indiquiez si sa responsabilité personnelle peut 

être engagée en précisant la juridiction qui serait alors compétente? 

II. Au vu des importantes difficultés de circulation liées à l’effondrement du pont, le préfet a 

pris un arrêté interdisant tout passage dans un périmètre de trente mètres avant l’entrée du 

pont. Cette mesure provoque la vive colère d’un forain qui exploite dans ce périmètre un 

manège et un service de restauration sur une terrasse avec vue sur le canal. Il est d’autant 

plus furieux que cette mesure profite au café d’en face qui appartient au cousin du préfet. 

Agacé par cette intervention dans les affaires de sa commune, le maire souhaite que vous 

lui indiquiez: 

a. Si le préfet est compétent pour prendre ce type de décision à sa place, si les 

dommages qui pourraient naitre d’une telle mesure sont susceptible d’engager la 

responsabilité de la commune? Enfin, s’il peut s’opposer à cette mesure 

préfectorale?  

b. S’il peut prendre lui-même une telle mesure sans enfreindre la légalité ou risquer 

d’engager la responsabilité de la commune ?  

 

III. A la suite de l’effondrement du pont mobile, une portion du canal a été provisoirement 

fermée à la navigation fluviale par « Voies navigables de France », organisme 

gestionnaire du canal. Informée par le maire de vos compétences en droit, la Compagnie 

« La belle eau », qui ne peut plus poursuivre son activité de croisière sur le canal, 

souhaite que vous lui indiquiez comment obtenir réparation du préjudice qu’elle subit et à 

quelle juridiction il convient qu’elle s’adresse. Elle vous précise qu’elle a appris, en 

consultant le site Légifrance, que « VNF» est, aux termes de la loi du 31 décembre 1991, 

un EPIC chargé de l’exploitation, l’entretien et l’amélioration technique et commerciale 

des voies navigables et de leur dépendances ainsi que de l’organisation et la régulation de 

la circulation fluviale.   
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Document n° 1 – TC, 30 juillet 1873, Pelletier 

 
Vu l'arrêté, en date du 16 mai 1873, par lequel le préfet du département de l'Oise a élevé le conflit d'attributions 

dans une instance pendante devant le tribunal de Senlis, entre le sieur Y... et M. le général de Ladmirault, 

commandant la première division militaire, M. X..., préfet de l'Oise, et M. Leudot, commissaire spécial de police 

à Creil ; Vu la loi des 16-24 août 1790, titre 2, article 13, et celle du 16 fructidor an 3 ; Vu l'article 75 de la 

Constitution de l'an 8 ; le décret rendu par le Gouvernement de la Défense nationale le 19 septembre 1870 ; la loi 

du 9 août 1849 sur l'état de siège ; Vu les ordonnances du 1er juin 1828 et du 12 mars 1831, le règlement du 26 

octobre 1849, la loi du 4 février 1850 et celle du 24 mai 1872 ; 

 

Considérant, en ce qui concerne l'interprétation donnée par le tribunal de Senlis au décret du 19 septembre 1870, 

Que la loi des 16-24 août 1790, titre 2, article 13, dispose : "Les fonctions judiciaires sont distinctes et 

demeureront toujours séparées des fonctions administratives. Les juges ne pourront, à peine de forfaiture, 

troubler, de quelque manière que ce soit, les opérations des corps administratifs, ni citer devant eux les 

administrateurs pour raison de leurs fonctions ; " 

Que le décret du 16 fructidor an 3, ajoute : "Défenses itératives sont faites aux tribunaux de connaître des actes 

administratifs de quelque espèce qu'ils soient ;" 

Que l'article 75 de la Constitution de l'an 8, sans rien statuer sur la prohibition faite aux tribunaux civils de 

connaître des actes administratifs, et se référant exclusivement à la prohibition de citer devant les tribunaux civils 

les administrateurs pour raison de leurs fonctions, avait disposé : "Les agents du Gouvernement, autres que les 

ministres, ne peuvent être poursuivis pour des faits relatifs à leurs fonctions qu'en vertu d'une décision du 

Conseil d'Etat ; en ce cas, la poursuite a lieu devant les tribunaux ordinaires ;" 

 

Considérant que l'ensemble de ces textes établissait deux prohibitions distinctes qui, bien que dérivant l'une et 

l'autre du principe de la séparation des pouvoirs dont elles avaient pour but d'assurer l'exacte application, se 

référaient néanmoins à des objets divers et ne produisaient pas les mêmes conséquences au point de vue de la 

juridiction ; 

Que la prohibition faite aux tribunaux judiciaires de connaître des actes d'administration de quelque espèce qu'ils 

soient, constituait une règle de compétence absolue et d'ordre public, destinée à protéger l'acte administratif, et 

qui trouvait sa sanction dans le droit conféré à l'autorité administrative de proposer le déclinatoire et d'élever le 

conflit d'attribution, lorsque, contrairement à cette prohibition, les tribunaux judiciaires étaient saisis de la 

connaissance d'un acte administratif ; 

Que la prohibition de poursuivre des agents du Gouvernement sans autorisation préalable, destinée surtout à 

protéger les fonctionnaires publics contre des poursuites téméraires, ne constituait pas une règle de compétence, 

mais créait une fin de non-recevoir formant obstacle à toutes poursuites dirigées contre ces agents pour des faits 

relatifs à leurs fonctions, alors même que ces faits n'avaient pas un caractère administratif et constituaient des 

crimes ou délits de la compétence des tribunaux judiciaires ; 

 

Que cette fin de non-recevoir ne relevait que des tribunaux judiciaires et ne pouvait jamais donner lieu, de la part 

de l'autorité administrative à un conflit d'attribution ; 

Considérant que le décret rendu par le Gouvernement de la Défense nationale, qui abroge l'article 75 de la 

Constitution de l'an 8, ainsi que toutes les autres dispositions des lois générales et spéciales ayant pour objet 

d'entraver les poursuites dirigées contre les fonctionnaires publics de tout ordre, n'a eu d'autre effet que de 

supprimer la fin de non-recevoir résultant du défaut d'autorisation avec toutes ses conséquences légales et de 

rendre ainsi aux tribunaux judiciaires toute leur liberté d'action dans les limites de leur compétence ; mais qu'il 

n'a pu avoir également pour conséquence d'étendre les limites de leur juridiction, de supprimer la prohibition qui 

leur est faite, par d'autres dispositions que celles spécialement abrogées par le décret, de connaître des actes 

administratifs et d'interdire, dans ce cas, à l'autorité administrative le droit de proposer le déclinatoire et d'élever 

le conflit d'attribution ; 

Qu'une telle interprétation serait inconciliable avec la loi du 24 mai 1872 qui, en instituant le Tribunal des 

conflits, consacre à nouveau le principe de la séparation des pouvoirs et les règles de compétence qui en 

découlent ; 

 

Considérant, d'autre part, qu'il y a lieu, dans l'espèce, de faire application de la législation spéciale sur l'état de 

siège ; 

 

Considérant, en effet, que l'action formée par le sieur Y... devant le tribunal de Senlis, contre M. le général de 

Ladmirault, commandant l'état de siège dans le département de l'Oise, M. X..., préfet de ce département, et M. 

Leudot, commissaire de police de Creil, a pour objet de faire déclarer arbitraire et illégale, par suite nulle et de 

nul effet, la saisie du journal que Pelletier se proposait de publier, opérée, le 18 janvier 1873, en vertu de la loi 

sur l'état de siège ; en conséquence, de faire ordonner la restitution des exemplaires indûment saisis et de faire 

condamner les défendeurs, solidairement, en 2.000 francs à titre de dommages-intérêts ; 
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Considérant que l'interdiction et la saisie de ce journal, ordonnées par le général de Ladmirault, en sa qualité de 

commandant de l'état de siège dans le département de l'Oise, constituent une mesure préventive de haute police 

administrative prise par le général de Ladmirault, agissant comme représentant de la puissance publique, dans 

l'exercice et la limite des pouvoirs exceptionnels que lui conférait l'article 9, n° 4, de la loi du 9 août 1849 sur 

l'état de siège, et dont la responsabilité remonte au Gouvernement qui lui a délégué ces pouvoirs ; 

 

Considérant que la demande de Pelletier se fonde exclusivement sur cet acte de haute police administrative ; 

qu'en dehors de cet acte il n'impute aux défendeurs aucun fait personnel de nature à engager leur responsabilité 

particulière, et qu'en réalité la poursuite est dirigée contre cet acte lui-même, dans la personne des fonctionnaires 

qui l'ont ordonné ou qui y ont coopéré ; 

 

Considérant qu'à tous ces points de vue le tribunal de Senlis était incompétent pour connaître de la demande du 

sieur Y... ; 

 

DECIDE : Article 1er : L'arrêté de conflit en date du 16 mai 1873 est confirmé. Article 2 : Le jugement du 

tribunal de Senlis du 7 mai 1873 et l'exploit introductif d'instance du 17 mars 1873 sont annulés. Article 3 : 

Transmission de la décision au Garde des Sceaux pour l'exécution. 

 

Document n° 2 – CE, 3 février 1911, Anguet 

 

Vu la requête sommaire et le mémoire ampliatif présentés pour le sieur X… demeurant …, ladite requête et ledit 

mémoire enregistrés au Secrétariat du Contentieux du Conseil d’Etat, les 13 janvier et 5 avril 1909 et tendant à 

ce qu’il plaise au Conseil annuler la décision implicite de rejet, résultant du silence gardé pendant plus de 4 mois 

par le ministre du Commerce, de l’Industrie et des Postes et Télégraphes sur la demande d’indemnité formulée 

par le requérant ;           

 

Vu la loi du 24 mai 1872 ; Vu la loi du 17 juillet 1900 ; 

 

Considérant qu’il résulte de l’instruction, que la porte affectée au passage du public dans le bureau de poste 

établi au numéro 1 de la rue des Filles-du-Calvaire a été fermée, le 11 janvier 1908, avant l’heure réglementaire 

et avant que le sieur X… qui se trouvait à l’intérieur de ce bureau eût terminé ses opérations aux guichets ; que 

ce n’est que sur l’invitation d’un employé et à défaut d’autre issue que le sieur X… a effectué sa sortie par la 

partie du bureau réservée aux agents du service ; que, dans ces conditions, l’accident dont le requérant a été 

victime, par suite de sa brutale expulsion de cette partie du bureau doit être attribué, quelle que soit la 

responsabilité personnelle encourue par les agents, auteurs de l’expulsion, au mauvais fonctionnement du service 

public ; que, dès lors, le sieur X… est fondé à demander à l’Etat, réparation du préjudice qui lui a été causé par 

ledit accident ; que, dans les circonstances de l’affaire, il sera fait une équitable appréciation de ce préjudice en 

condamnant l’Etat à payer au sieur X… une somme de 20.000 francs pour toute indemnité, tant en capital qu’en 

intérêt ; 

           

DECIDE :   Article 1er : Est annulée la décision implicite résultant du silence gardé pendant plus de quatre mois 

par le Ministre des postes, télégraphes et téléphones sur la demande d’indemnité formulée par le sieur 

X….   Article 2 : L’Etat paiera au sieur X… une somme de 20.000 F pour toute indemnité, qui portera intérêts à 

compter de la présente décision.   Article 3 : L’Etat supportera la totalité des dépens.   Article 4 : Le surplus des 

conclusions de la requête est rejeté.   Article 5 : Expédition de la présente décision sera transmise au Ministre des 

Travaux publics, des postes et des télégraphes. 

 

Document n°  3 – CE, 26 juillet 1918, Époux Lemonnier 

 
Vu, 1° sous le n° 49.595, la requête sommaire et le mémoire ampliatif présentés pour la dame et le sieur 

Lemonnier, demeurant ensemble à Castres, rue de Strasbourg, le sieur Lemonnier agissant tant en son nom 

personnel que pour autoriser la dame Lemonnier, son épouse, ladite requête et ledit mémoire enregistrés au 

Secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat, le 27 juillet 1912, et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler une 

délibération du 15 juin 1912, par laquelle le Conseil municipal de Roquecourbe a refusé d'accorder aux 

requérants l'indemnité qu'ils sollicitaient à raison de l'accident dont la dame Lemonnier a été victime en suivant 

la promenade publique qui longe les rives de l'Agout, à Roquecourbe, le 9 octobre 1910 ; 

 

Vu, 2° sous le n° 51.240, la requête présentée pour la dame et le sieur Lemonnier, agissant comme ci-dessus, 

ladite requête enregistrée au Secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat, le 12 novembre 1912, et tendant à ce 

qu'il plaise au Conseil, au cas où il estimerait que la délibération du Conseil municipal de Roquecourbe du 15 

juin 1912, ne contient pas une décision susceptible de recours, annuler la décision implicite de rejet qui, dans ce 

cas, résulterait du silence gardé pendant plus de quatre mois par la commune sur la demande d'indemnité dont 

elle a été saisie ; Vu la loi du 5 avril 1884 ; Vu le décret du 22 juillet 1806 et la loi du 13 avril 1900 ; 
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Considérant que les époux Lemonnier ont tout d'abord assigné devant le tribunal civil, tout à la fois la commune 

de Roquecourbe et son maire, le sieur Laur, puis personnellement, pour s'entendre condamner à leur payer une 

indemnité à raison de l'accident dont la dame Lemonnier a été victime ; que la cour de Toulouse, par arrêt du 30 

janvier 1913, tout en reconnaissant l'incompétence de l'autorité judiciaire sur les conclusions dirigées contre le 

maire, a déclaré ce dernier responsable personnellement et l'a condamné à payer aux époux Lemonnier une 

somme de 12.000 francs pour réparation du préjudice par eux souffert ; qu'il a été formé par le sieur Laur contre 

cet arrêt un recours sur lequel il n'a pas encore été statué par la cour de cassation ; 

 

Considérant que les époux Lemonnier ont, d'autre part, introduit deux pourvois devant le Conseil d'Etat, tendant, 

tous deux, à la condamnation de la commune de Roquecourbe à leur payer une indemnité de 15.000 francs à 

raison du dommage résultant de l'accident précité et dirigés, le premier contre la décision du conseil municipal, 

en date du 15 juin 1912, rejetant leur demande d'indemnité, le deuxième, en tant que de besoin, contre la décision 

implicite de rejet résultant du silence du conseil municipal au cas où le Conseil d'Etat ne considérerait pas la 

délibération du 15 juin 1912 comme une décision susceptible de recours ; 

 

Considérant que les deux requêtes susmentionnées n° 49.595 et 51.240, tendent l'une et l'autre aux mêmes fins ; 

qu'il y a donc lieu de les joindre et d'y statuer par une seule décision ; 

 

Sur la fin de non-recevoir tirée de ce que les consorts Lemonnier se seraient pourvus tardivement contre les 

décisions leur refusant tout droit à indemnité :  

Considérant que les délibérations du conseil municipal de la commune de Roquecourbe, en date des 12 mars et 4 

juin 1911, contestant aux requérants, à l'occasion de l'instance introduite par eux devant le tribunal civil contre le 

maire personnellement et contre la commune, le droit de réclamer à cette dernière la réparation du préjudice par 

eux subi, contiennent seulement l'énoncé des prétentions que la commune entendait soutenir au cours du procès 

et ne constituaient pas des décisions administratives de rejet des demandes d'indemnité des époux Lemonnier, 

pouvant faire courir le délai du recours au Conseil d'Etat ; que la première délibération du conseil municipal 

ayant ce caractère est celle du 15 juin 1912, antérieure de moins de deux mois à l'enregistrement de la requête, le 

27 juillet 1912, au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat ; que, par suite, la commune n'est pas fondée à 

soutenir que cette requête ait été tardivement présentée ; 

 

Sur la fin de non-recevoir tirée par la commune de ce que les époux Lemonnier, ayant obtenu des tribunaux 

civils, par la condamnation prononcée contre le maire, le sieur Laur, personnellement, la réparation intégrale 

du préjudice par eux subi, ne seraient pas recevables à poursuivre une seconde fois, par la voie d'une action 

devant le Conseil d'Etat contre la commune, la réparation du même préjudice :  

Considérant que la circonstance que l'accident éprouvé serait la conséquence d'une faute d'un agent administratif 

préposé à l'exécution d'un service public, laquelle aurait le caractère d'un fait personnel de nature à entraîner la 

condamnation de cet agent par les tribunaux de l'ordre judiciaire à des dommages-intérêts, et que même cette 

condamnation aurait été effectivement prononcée, ne saurait avoir pour conséquence de priver la victime de 

l'accident du droit de poursuivre directement, contre la personne publique qui a la gestion du service incriminé, 

la réparation du préjudice souffert. Qu'il appartient seulement au juge administratif, s'il estime qu'il y a une faute 

de service de nature à engager la responsabilité de la personne publique, de prendre, en déterminant la quotité et 

la forme de l'indemnité par lui allouée, les mesures nécessaires, en vue d'empêcher que sa décision n'ait pour 

effet de procurer à la victime, par suite des indemnités qu'elle a pu ou qu'elle peut obtenir devant d'autres 

juridictions à raison du même accident, une réparation supérieure à la valeur totale du préjudice subi ; 

 

Au fond :  

Considérant qu'il résulte de l'instruction que la dame Lemonnier a été atteinte le 9 octobre 1910, alors qu'elle 

suivait la promenade qui longe la rive gauche de l'Agout, d'une balle provenant d'un tir installé sur la rive 

opposée avec buts flottants sur la rivière ; que l'autorité municipale chargée de veiller à la sécurité des voies 

publiques avait commis une faute grave en autorisant l'établissement de ce tir sans s'être assurée que les 

conditions de l'installation et l'emplacement offraient des garanties suffisantes pour cette sécurité ; qu'à raison de 

cette faute, la commune doit être déclarée responsable de l'accident ; qu'il sera fait une juste appréciation du 

dommage subi par les époux Lemonnier et dont la commune leur doit réparation intégrale, en condamnant cette 

dernière à leur payer la somme de 12.000 francs, sous réserve, toutefois, que le paiement en soit subordonné à la 

subrogation de la commune, par les époux Lemonnier, jusqu'à concurrence de ladite somme, aux droits qui 

résulteraient par eux des condamnations qui auraient été ou qui seraient définitivement prononcées à leur profit, 

contre le maire, le sieur Laur, personnellement, à raison du même accident, par l'autorité judiciaire ; […] 

 

DECIDE : Article 1 - La délibération du conseil municipal de Roquecourbe du 15 juin 1912 est annulée. Article 

2 - La commune de Roquecourbe paiera aux époux Lemonnier une indemnité de 12.000 francs, sous la réserve 

que le paiement en sera subordonné à la subrogation de la commune, par les époux Lemonnier, jusqu'à 

concurrence de ladite somme, aux droits qui résulteraient pour eux des condamnations qui auraient été ou qui 

seraient définitivement prononcées à leur profit, contre le maire, le sieur Laur, personnellement, à raison du 

même accident, par l'autorité judiciaire. Article 3 - L'indemnité allouée aux époux Lemonnier portera intérêts au 

taux légal à compter du 3 avril 1911 ; les intérêts échus seront capitalisés les 6 décembre 1914, 13 mars 1915 et 5 
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décembre 1916, pour produire eux-mêmes, intérêts à partir desdites dates. 

Article 4 - Le surplus des conclusions des requêtes des époux Lemonnier est rejeté. Article 5 - Les dépens seront 

supportés par la commune de Roquecourbe. Article 6 - Expédition de la présente décision sera transmise au 

Ministre de l'Intérieur. 

 

Document n° 4 – TC, 14 janvier 1935, Thépaz 
 

Vu l'arrêté, en date du 7 août 1934, par lequel le préfet de la Savoie a élevé le conflit d'attributions dans 

l'instance pendante devant la Cour de Chambéry, statuant en appel d'un jugement rendu par le tribunal 

correctionnel de Chambéry, entre le procureur de la République, d'une part, et les sieurs X... et Y..., d'autre part ; 

Vu les lois des 16-24 août 1790 et 16 fructidor an III ; Vu l'ordonnance du 1er juin 1828 ; Vu le règlement 

d'administration publique du 26 octobre 1849 et la loi du 24 mai 1872 ; Vu les articles 320 du Code pénal et 3 du 

Code d'instruction criminelle ; Vu la loi du 9 mars 1928, portant révision du Code de justice militaire, article 2 ; 

 

Considérant qu'un convoi de camions militaires, allant à la vitesse de 20 kilomètres à l'heure, sous les ordres d'un 

gradé, a dépassé sur la route un cycliste, le sieur Y..., et que la remorque d'un de ces camions, à la suite d'un coup 

de volant donné par son conducteur, le soldat X..., en vue d'éviter le choc du camion le précédant, qui avait 

brusquement ralenti son allure, a renversé et blessé le cycliste ; 

 

Considérant qu'à raison de cet accident, l'action publique a été mise en mouvement, en vertu de l'article 320 du 

Code pénal, à la requête du ministère public, contre X..., lequel a été condamné par le tribunal correctionnel, puis 

par la Cour d'appel de Chambéry, à 25 francs d'amende et au paiement à Y..., partie civile, d'une provision de 

7.000 francs, en attendant qu'il soit statué, après expertise, sur sa demande de dommages-intérêts ; que, devant la 

cour d'appel, l'Etat, qui n'avait pas été mis en cause par la partie civile, est intervenu pour décliner la compétence 

de l'autorité judiciaire, aux fins de faire substituer sa responsabilité civile à celle du soldat ; 

 

Considérant que, dans les conditions où il s'est présenté, le fait imputable à ce militaire, dans l'accomplissement 

d'un service commandé, n'est pas constitutif d'une faute se détachant de l'exercice de ses fonctions ; que, d'autre 

part, la circonstance que ce fait a été poursuivi devant la juridiction correctionnelle en vertu des dispositions du 

nouveau Code de justice militaire sur la compétence, et puni par application de l'article 320 du Code pénal, ne 

saurait, en ce qui concerne les réparations pécuniaires, eu égard aux conditions dans lesquelles il a été commis, 

justifier la compétence de l'autorité judiciaire, saisie d'une poursuite civile exercée accessoirement à l'action 

publique ; 

 

DECIDE : Article 1er : L'arrêté de conflit pris par le préfet de la Savoie, le 7 août 1934, est confirmé. Article 2 : 

Est considéré comme nul et non avenu, en ce qu'il a de contraire à la présente décision, l'arrêt de la Cour d'appel 

de Chambéry, en date du 26 juillet 1934.  

 

Document n° 5 – CE Ass., 29 mars 1946, Caisse départementale d’assurances sociales de 

Meurthe-et-Moselle 
 

Vu la requête et le mémoire ampliatif présentés pour la Caisse départementale d'assurances sociales de Meurthe-

et-Moselle, ladite requête et ledit mémoire enregistrés au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat les 1er août 

1934 et 2 janvier 1935, et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler une décision implicite de rejet résultant du 

silence gardé par le Ministre des Finances sur sa demande en indemnité de un million avec intérêts à 6 % à dater 

du 7 août 1933 ; […] 

 

Considérant que le préjudice dont la Caisse départementale d'assurances sociales de Meurthe-et-Moselle 

demande réparation à l'Etat résulte du non remboursement par la caisse du crédit municipal de Bayonne d'un bon 

à ordre qu'elle avait souscrit et qui paraissait émis pour assurer le fonctionnement de cet établissement public 

communal ; qu'il est constant que ce titre, dont la nullité n'est pas contestée, provient d'émissions frauduleuses 

réalisées par le sieur X... avec la complicité de l'appréciateur et du directeur-caissier du Crédit municipal ; que la 

caisse requérante soutient qu'elle est en droit de réclamer directement à l'Etat la réparation du préjudice subi, par 

les motifs, d'une part, que le ministre du Travail aurait favorisé le placement des bons dont s'agit, et, d'autre part, 

que les autorités de tutelle auraient gravement méconnu les obligations qui leur incombaient ; 

 

Considérant que les lettres du ministre du Travail et du directeur général des assurances sociales, critiquées par 

la requérante, se bornaient à indiquer que les bons émis par des caisses de Crédit municipal étaient rangés par la 

loi au nombre des valeurs susceptibles de servir de placement aux caisses d'assurances sociales pour les fonds 

dont elles ont la gestion ; que, dès lors, elles ne sont pas de nature par elles-mêmes à justifier la demande 

d'indemnité formée par la caisse départementale d'assurances sociales de Meurthe-et-Moselle ; 

 

Mais considérant que les agissements criminels du sieur X... et de ses complices n'ont été rendus possibles que 

par la faute lourde commise par le préfet des Basses-Pyrénées dans le choix du personnel dirigeant du Crédit 
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municipal de Bayonne lors de sa création en 1931 et dans le maintien en fonctions de ce personnel, ainsi que par 

la négligence prolongée des différents services de l'Etat qui sont chargés du contrôle de ces établissements 

publics communaux et qui n'ont procédé que tardivement aux investigations de toute nature que l'ampleur 

anormale des opérations du Crédit municipal de Bayonne leur commandait de faire ; que la caisse requérante est 

fondée à soutenir que ces fautes sont de nature à engager la responsabilité de l'Etat ; 

 

Considérant qu'il sera fait une exacte appréciation de la part de responsabilité incombant à ce dernier, compte 

tenu d'une part, de l'imprudence commise par la caisse requérante qui aurait dû montrer plus de circonspection 

dans l'acquisition du bon litigieux, ainsi que des conditions irrégulières dans lesquelles elle a décidé cette 

acquisition, d'autre part, des fautes commises par la ville de Bayonne, telles qu'elles ont été reconnues par une 

décision du conseil d'Etat en date de ce jour, en condamnant l'Etat à payer à la Caisse départementale 

d'assurances sociales de Meurthe-et-Moselle une indemnité correspondant au quart du montant du bon litigieux 

et s'élevant, par suite, à 250.000 francs ; […] 

 

DECIDE : Article 1er : La décision implicite de rejet résultant du silence gardé par le ministre des Finances sur 

la demande d'indemnité de la caisse départementale d'assurances sociales de Meurthe-et-Moselle est annulée. 

Article 2 : L'Etat paiera à la Caisse départementale d'assurances sociales de Meurthe-et-Moselle une somme de 

250.000 francs, qui portera intérêt au taux légal à compter du 26 mars 1934. Article 3 : Les intérêts seront 

capitalisés le 1er décembre 1937 pour produire eux-mêmes intérêt. Article 4 : Le surplus des conclusions de la 

requête est rejeté. Article 5 : Les dépens sont mis à la charge de l'Etat. Article 6 : Expédition de la présente 

décision sera transmise au ministre des Finances. 

 

Document n° 6 – CE Ass., 18 novembre 1949, Demoiselle Mimeur 

 
Vu la requête et le mémoire ampliatif présentés pour la demoiselle Y..., demeurant à Lusigny-sur-Ouche Côte-

d'Or , ladite requête et ledit mémoire enregistrés au secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat le 28 juillet 

1947 et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler une décision en date du 25 janvier 1947 par laquelle le 

ministre des Armées a rejeté la demande d'indemnité à lui adressée par la requérante pour réparation du préjudice 

qu'elle a subi du fait des dégâts causés par un camion militaire à l'immeuble dont elle est propriétaire à Lusigny 

s/ Ouche ; Vu l'ordonnance du 31 juillet 1945 ; 

 

Sur la responsabilité de l'Etat : 

Considérant que les dégâts dont la demoiselle Y... demande réparation ont été causés par un camion militaire 

dont le conducteur, le sieur X... avait perdu le contrôle et qui, heurtant violemment l'immeuble de la requérante, 

en a démoli un pan de mur ; 

 

Considérant que la décision en date du 25 janvier 1947, par laquelle le ministre des Armées a refusé à la 

requérante toute indemnité, est fondée sur ce que le camion était, lors de l'accident, utilisé par son conducteur 

"en dehors du service et pour des fins personnelles" et qu'ainsi "la responsabilité de celui-ci serait seule 

susceptible d'être recherchée pour faute lourde personnelle détachable de l'exécution du service" ; 

 

Considérant qu'il résulte de l'instruction et notamment des déclarations mêmes faites par le sieur X... lors de 

l'enquête de gendarmerie que, lorsque l'accident s'est produit, le sieur X..., qui avait reçu mission de livrer de 

l'essence à Mâcon, était sur le chemin du retour, mais suivait la route nationale n° 470, qui n'était pas la route 

directe prise par lui lors du trajet d'aller ; qu'il ne s'était ainsi détourné de cette dernière route que pour passer à 

Bligny-sur-Ouche, où se trouvait sa famille, c'est-à-dire pour des fins strictement personnelles ; 

 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que, si, en s'écartant de son itinéraire normal pour des raisons 

indépendantes de l'intérêt du service, le sieur X... a utilisé le véhicule de l'Etat pour des fins différentes de celles 

que comportait son affectation, l'accident litigieux survenu du fait d'un véhicule qui avait été confié à son 

conducteur pour l'exécution d'un service public, ne saurait, dans les circonstances de l'affaire, être regardé 

comme dépourvu de tout lien avec le service ; qu'il suit de là qu'alors même que la faute commise par le sieur 

X... revêtirait le caractère d'une faute personnelle, le ministre n'a pu valablement se prévaloir de cette 

circonstance, pour dénier à la demoiselle Y... tout droit à réparation ; 

 

Sur le montant de l'indemnité : Considérant que l'état de l'instruction ne permet pas d'évaluer le préjudice subi 

par la requérante ; qu'il y a lieu de la renvoyer devant le secrétaire d'Etat aux Forces armées Guerre, pour être 

procédé à la liquidation, en principal et en intérêts, de l'indemnité à laquelle elle a droit, sous réserve de la 

subrogation de l'Etat dans les droits qui peuvent être nés au profit de l'intéressée, à l'encontre du sieur X..., en 

raison de cet accident ; […] 

 
Document n° 7 – CE Ass., 26 octobre 1973, Sadoudi 
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REQUETE DU SIEUR Y... AHMED TENDANT A L'ANNULATION DU JUGEMENT DU 20 OCTOBRE 

1970 PAR LEQUEL LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE PARIS A REJETE SA DEMANDE 

D'INDEMNITE DIRIGEE CONTRE LA VILLE DE PARIS EN REPARATION DES CONSEQUENCES 

DOMMAGEABLES DU DECES DE SON FILS, LE SIEUR Y... AMAR SURVENU LE 21 MAI 1965 DES 

SUITES D'UNE BLESSURE PAR BALLE INFLIGEE A L'INTERESSE PAR UN DE SES COLLEGUES ET 

COMPAGNONS DE CHAMBRE AU FOYER DE L'AMICALE DES MUSULMANS FRANCAIS AU PRE-

SAINT-GERVAIS ; 

VU L'ORDONNANCE DU 31 JUILLET 1945 ET LE DECRET DU 30 SEPTEMBRE 1953 ; LE CODE 

GENERAL DES IMPOTS ; 

CONSIDERANT QU'IL RESULTE DE L'INSTRUCTION QUE, LE 21 MAI 1965, VERS 22 HEURES, LE 

SIEUR MOHAND X... , GARDIEN DE LA PAIX A LA PREFECTURE DE POLICE, EN MANIPULANT 

SON PISTOLET DE SERVICE, A TUE ACCIDENTELLEMENT SON COLLEGUE Y... AMAR , ALORS 

QU'ILS SE TROUVAIENT L'UN ET L'AUTRE DANS LA CHAMBRE QU'ILS PARTAGEAIENT AU 

FOYER GERE PAR L'ASSOCIATION AMICALE DES MUSULMANS FRANCAIS, ... AU PRE SAINT-

GERVAIS ; QUE LE SIEUR X... N'ETAIT PAS EN SERVICE LORS DE L'ACCIDENT MAIS QU'EN 

VERTU DES REGLES D'ORGANISATION DU CORPS AUQUEL IL APPARTENAIT, IL DEVAIT 

CONSERVER SON PISTOLET A SON DOMICILE ; QUE, DANS CES CONDITIONS, COMPTE TENU 

DES DANGERS QUI RESULTENT POUR LES TIERS DE L'OBLIGATION FAITE AUX GARDIENS DE 

LA PAIX DE PARIS DE CONSERVER UNE ARME A FEU EN DEHORS DU SERVICE, L'ACCIDENT NE 

PEUT ETRE REGARDE COMME DEPOURVU DE TOUT LIEN AVEC CELUI-CI ; QUE LA 

CIRCONSTANCE QUE LE SIEUR X... AIT COMMIS, EN L'ESPECE, UNE FAUTE PERSONNELLE NE 

PEUT AVOIR POUR CONSEQUENCE DE DEGAGER LA VILLE DE PARIS DE SA RESPONSABILITE 

VIS-A-VIS DE LA VICTIME ; QU'IL S'ENSUIT QUE LE SIEUR Y... AHMED , PERE DE LA VICTIME, 

EST FONDE A DEMANDER LA CONDAMNATION DE LA VILLE DE PARIS, SEULE COLLECTIVITE 

PUBLIQUE DONT LA RESPONSABILITE PEUT ETRE ENGAGEE EN L'ESPECE ; 

CONS. QUE LE SIEUR Y... AHMED A DEMANDE UNE INDEMNITE DE 60.000 F POUR LUI-MEME ET 

DE 3.000 F POUR CHACUN DE SES SIX ENFANTS, MINEURS LORS DE L'ACCIDENT ; QU'IL SERA 

FAIT, DANS LES CIRCONSTANCES DE L'AFFAIRE, UNE EXACTE APPRECIATION DE LA DOULEUR 

MORALE ET DU TROUBLE DANS LES CONDITIONS D'EXISTENCE DU SIEUR Y... EN LUI 

ALLOUANT, POUR CE CHEF DE PREJUDICE, UNE INDEMNITE DE 10.000 F ; 

CONS. QUE LA VICTIME APPORTAIT UNE CONTRIBUTION AUX DEPENSES D'ENTRETIEN DE SES 

FRERES ET SOEURS MINEURS ; QU'IL Y A LIEU, EN CONSEQUENCE, DE FAIRE DROIT AUX 

CONCLUSIONS DU SIEUR Y... EN FIXANT A 3.000 F PAR ENFANT LE MONTANT DE L'INDEMNITE 

DUE AU TITRE DES ENFANTS MINEURS ; 

CONS. QUE LE PAIEMENT DES SOMMES DUES PAR LA VILLE DE PARIS DOIT ETRE 

SUBORDONNE A LA SUBROGATION DE CELLE-CI DANS LES DROITS NES AU PROFIT DU SIEUR 

Y... AHMED ET DE SES ENFANTS A L'ENCONTRE DU SIEUR X..., EN RAISON DU DECES DU SIEUR 

Y... AMAR ; […] 

 

Document n° 8 – CE Ass., 28 juillet 1951, Laruelle et Delville 
 

Vu la requête présentée pour le sieur Laruelle demeurant à Paris, 6 rue Félix Terrier [20e], ladite requête 

enregistrée au Secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat le 3 février 1949, et tendant à ce qu'il plaise au 

Conseil annuler un arrêté en date du 3 décembre 1948 par lequel le ministre des Anciens combattants et victimes 

de la guerre l'a constitué débiteur envers le Trésor d'une somme de 140.773 francs ; Vu l'ordonnance du 31 juillet 

1945 ; 

 

Sur la responsabilité encourue par le sieur Laruelle : 

Considérant que, si les fonctionnaires et agents des collectivités publiques ne sont pas pécuniairement 

responsables envers lesdites collectivités des conséquences dommageables de leurs fautes de service, il ne saurait 

en être ainsi quand le préjudice qu'ils ont causé à ces collectivités est imputable à des fautes personnelles, 

détachables de l'exercice de leurs fonctions ; 

 

Considérant qu'il résulte de l'instruction que le sieur Laruelle, sous-officier du corps des assimilés spéciaux de 

rapatriement, lorsqu'il a renversé, le 15 juin 1945, la dame Marchand sans qu'aucune faute puisse être relevée à 

la charge de la victime, utilisait en dehors du service, pour des fins personnelles, la voiture militaire dont il était 

le conducteur ; qu'il a ainsi commis une faute personnelle de nature à engager envers l'Etat sa responsabilité 

pécuniaire ; 

 

Considérant que la décision qui a été rendue par le Conseil d'Etat le 12 mars 1948 sur l'action intentée contre 

l'Etat par la dame Marchand et qui mentionne d'ailleurs les faits susrelatés, n'a pas effet de chose jugée en ce qui 

concerne le litige qui s'est élevé ultérieurement entre l'Etat et le sieur Laruelle ; 

 

Considérant, enfin, que, si, comme l'a constaté la décision du Conseil d'Etat du 12 mars 1948, l'autorité militaire 

n'avait pas pris des mesures suffisantes pour assurer le contrôle de la sortie des voitures gardées dans le garage et 
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si le Conseil a, pour ce motif, condamné l'Etat à réparer entièrement le préjudice subi par la dame Marchand, il 

ressort des pièces versées au dossier que la faute du service public a été provoquée par les manoeuvres 

auxquelles s'est livré le requérant afin d'induire en erreur le gardien des véhicules de l'armée ; que, dans les 

circonstances de l'affaire, le sieur Laruelle ne saurait se prévaloir de l'existence de la faute du service public, 

engageant la responsabilité de l'Etat envers la victime, pour soutenir que la responsabilité pécuniaire qu'il a 

personnellement encourue à l'égard de l'Etat se trouve atténuée ; 

 

Sur le montant de la somme due à l'Etat par le requérant :  

Considérant que la somme de 140.773 francs mise à la charge du sieur Laruelle par l'arrêté attaqué correspond à 

l'indemnité payée par l'Etat à la dame Marchand en exécution de la décision précitée du Conseil d'Etat et aux 

dépens exposés lors de cette instance ; que par suite le ministre des Anciens combattants et victimes de la guerre 

était fondé à demander au sieur Laruelle le remboursement de la totalité de ladite somme ; [rejet] 

 
Document n° 9 – CE Ass., 12 avril 2002, Papon 

Vu l'ordonnance, enregistrée le 3 octobre 2001 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, par laquelle le 

président du tribunal administratif de Paris a transmis au Conseil d'Etat, en application de l'article R. 351-2 du 

code de justice administrative, la demande présentée à ce tribunal par M. X... ; 

 

Vu la demande, enregistrée le 25 septembre 1998 au greffe du tribunal administratif de Paris, présentée pour M. 

Maurice X..., demeurant ... et tendant à la condamnation de l'Etat à le garantir et à le relever de la somme de 4 

720 000 F (719 559 euros) mise à sa charge au titre des condamnations civiles pécuniaires prononcées à son 

encontre, le 3 avril 1998, par la cour d'assises de la Gironde ; […] 

 

Considérant que M. X..., qui a occupé de juin 1942 à août 1944 les fonctions de secrétaire général de la 

préfecture de la Gironde, a été condamné le 2 avril 1998 par la cour d'assises de ce département à la peine de dix 

ans de réclusion criminelle pour complicité de crimes contre l'humanité assortie d'une interdiction pendant dix 

ans des droits civiques, civils et de famille ; que cette condamnation est intervenue en raison du concours actif 

apporté par l'intéressé à l'arrestation et à l'internement de plusieurs dizaines de personnes d'origine juive, dont de 

nombreux enfants, qui, le plus souvent après un regroupement au camp de Mérignac, ont été acheminées au 

cours des mois de juillet, août et octobre 1942 et janvier 1944 en quatre convois de Bordeaux à Drancy avant 

d'être déportées au camp d'Auschwitz où elles ont trouvé la mort ; que la cour d'assises de la Gironde, statuant le 

3 avril 1998 sur les intérêts civils, a condamné M. X... à payer aux parties civiles, d'une part, les dommages et 

intérêts demandés par elles, d'autre part, les frais exposés par elles au cours du procès et non compris dans les 

dépens ; que M. X... demande, après le refus du ministre de l'intérieur de faire droit à la démarche qu'il a engagée 

auprès de lui, que l'Etat soit condamné à le garantir et à le relever de la somme de 4 720 000 F (719 559 euros) 

mise à sa charge au titre de ces condamnations ; 

 

Sur le fondement de l'action engagée : 

Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 11 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et 

obligations des fonctionnaires : " Lorsqu'un fonctionnaire a été poursuivi par un tiers pour faute de service et que 

le conflit d'attribution n'a pas été élevé, la collectivité publique doit, dans la mesure où une faute personnelle 

détachable de l'exercice de ses fonctions n'est pas imputable à ce fonctionnaire, le couvrir des condamnations 

civiles prononcées contre lui " ; que pour l'application de ces dispositions, il y a lieu - quel que soit par ailleurs le 

fondement sur lequel la responsabilité du fonctionnaire a été engagée vis-à-vis de la victime du dommage - de 

distinguer trois cas ; que, dans le premier, où le dommage pour lequel l'agent a été condamné civilement trouve 

son origine exclusive dans une faute de service, l'administration est tenue de couvrir intégralement l'intéressé des 

condamnations civiles prononcées contre lui ; que, dans le deuxième, où le dommage provient exclusivement 

d'une faute personnelle détachable de l'exercice des fonctions, l'agent qui l'a commise ne peut au contraire, quel 

que soit le lien entre cette faute et le service, obtenir la garantie de l'administration ; que, dans le troisième, où 

une faute personnelle a, dans la réalisation du dommage, conjugué ses effets avec ceux d'une faute de service 

distincte, l'administration n'est tenue de couvrir l'agent que pour la part imputable à cette faute de service ; qu'il 

appartient dans cette dernière hypothèse au juge administratif, saisi d'un contentieux opposant le fonctionnaire à 

son administration, de régler la contribution finale de l'un et de l'autre à la charge des réparations compte tenu de 

l'existence et de la gravité des fautes respectives ; 

 

Sur l'existence d'une faute personnelle : 

Considérant que l'appréciation portée par la cour d'assises de la Gironde sur le caractère personnel de la faute 

commise par M. X..., dans un litige opposant M. X... aux parties civiles et portant sur une cause distincte, ne 

s'impose pas au juge administratif statuant dans le cadre, rappelé ci-dessus, des rapports entre l'agent et le 

service ; 

 

Considérant qu'il ressort des faits constatés par le juge pénal, dont la décision est au contraire revêtue sur ce 

point de l'autorité de la chose jugée, que M. X..., alors qu'il était secrétaire général de la préfecture de la Gironde 
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entre 1942 et 1944, a prêté son concours actif à l'arrestation et à l'internement de 76 personnes d'origine juive qui 

ont été ensuite déportées à Auschwitz où elles ont trouvé la mort ; que si l'intéressé soutient qu'il a obéi à des 

ordres reçus de ses supérieurs hiérarchiques ou agi sous la contrainte des forces d'occupation allemandes, il 

résulte de l'instruction que M. X... a accepté, en premier lieu, que soit placé sous son autorité directe le service 

des questions juives de la préfecture de la Gironde alors que ce rattachement ne découlait pas de la nature des 

fonctions occupées par le secrétaire général ; qu'il a veillé, en deuxième lieu, de sa propre initiative et en 

devançant les instructions venues de ses supérieurs, à mettre en œuvre avec le maximum d'efficacité et de 

rapidité les opérations nécessaires à la recherche, à l'arrestation et à l'internement des personnes en cause ; qu'il 

s'est enfin attaché personnellement à donner l'ampleur la plus grande possible aux quatre convois qui ont été 

retenus à sa charge par la cour d'assises de la Gironde, sur les 11 qui sont partis de ce département entre juillet 

1942 et juin 1944, en faisant notamment en sorte que les enfants placés dans des familles d'accueil à la suite de la 

déportation de leurs parents ne puissent en être exclus ; qu'un tel comportement, qui ne peut s'expliquer par la 

seule pression exercée sur l'intéressé par l'occupant allemand, revêt, eu égard à la gravité exceptionnelle des faits 

et de leurs conséquences, un caractère inexcusable et constitue par là-même une faute personnelle détachable de 

l'exercice des fonctions ; que la circonstance, invoquée par M. X..., que les faits reprochés ont été commis dans 

le cadre du service ou ne sont pas dépourvus de tout lien avec le service est sans influence sur leur caractère de 

faute personnelle pour l'application des dispositions précitées de l'article 11 de la loi du 13 juillet 1983 ; 

 

Sur l'existence d'une faute de service : 

Considérant que si la déportation entre 1942 et 1944 des personnes d'origine juive arrêtées puis internées en 

Gironde dans les conditions rappelées ci-dessus a été organisée à la demande et sous l'autorité des forces 

d'occupation allemandes, la mise en place du camp d'internement de Mérignac et le pouvoir donné au préfet, dès 

octobre 1940, d'y interner les ressortissants étrangers " de race juive ", l'existence même d'un service des 

questions juives au sein de la préfecture, chargé notamment d'établir et de tenir à jour un fichier recensant les 

personnes " de race juive " ou de confession israélite, l'ordre donné aux forces de police de prêter leur concours 

aux opérations d'arrestation et d'internement des personnes figurant dans ce fichier et aux responsables 

administratifs d'apporter leur assistance à l'organisation des convois vers Drancy - tous actes ou agissements de 

l'administration française qui ne résultaient pas directement d'une contrainte de l'occupant - ont permis et facilité, 

indépendamment de l'action de M. X..., les opérations qui ont été le prélude à la déportation ; 

 

Considérant que si l'article 3 de l'ordonnance du 9 août 1944 relative au rétablissement de la légalité républicaine 

sur le territoire continental constate expressément la nullité de tous les actes de l'autorité de fait se disant " 

gouvernement de l'Etat français " qui " établissent ou appliquent une discrimination quelconque fondée sur la 

qualité de juif ", ces dispositions ne sauraient avoir pour effet de créer un régime d'irresponsabilité de la 

puissance publique à raison des faits ou agissements commis par l'administration française dans l'application de 

ces actes, entre le 16 juin 1940 et le rétablissement de la légalité républicaine sur le territoire continental ; que, 

tout au contraire, les dispositions précitées de l'ordonnance ont, en sanctionnant par la nullité l'illégalité 

manifeste des actes établissant ou appliquant cette discrimination, nécessairement admis que les agissements 

auxquels ces actes ont donné lieu pouvaient revêtir un caractère fautif ; 

 

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la faute de service analysée ci-dessus engage, contrairement 

à ce que soutient le ministre de l'intérieur, la responsabilité de l'Etat ; qu'il incombe par suite à ce dernier de 

prendre à sa charge, en application du deuxième alinéa de l'article 11 de la loi du 13 juillet 1983, une partie des 

condamnations prononcées, appréciée en fonction de la mesure qu'a prise la faute de service dans la réalisation 

du dommage réparé par la cour d'assises de la Gironde ; 

 

Sur la répartition finale de la charge : 

Considérant qu'il sera fait une juste appréciation, dans les circonstances de l'espèce, des parts respectives qui 

peuvent être attribuées aux fautes analysées ci-dessus en condamnant l'Etat à prendre à sa charge la moitié du 

montant total des condamnations civiles prononcées à l'encontre du requérant le 3 avril 1998 par la cour d'assises 

de la Gironde ; 

 

Article 1er : L'Etat est condamné à prendre à sa charge la moitié du montant total des condamnations civiles 

prononcées à l'encontre de M. X... le 3 avril 1998 par la cour d'assises de la Gironde. 

Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête de M. X... est rejeté. 

Article 3 : La présente décision sera notifiée à M. Maurice X... et au ministre de l'intérieur. 

 

Document n° 10 – CE, 10 février 1905, Tomaso Grecco 

 
Vu la requête présentée pour le sieur Tomaso X... maçon, demeurant à Souk-el-Arba Tunisie ladite requête 

enregistrée au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat le 27 juin 1902, et tendant à ce qu'il plaise au Conseil 

annuler une décision du 29 avril 1902, par laquelle le ministre de la Guerre a rejeté sa demande d'indemnité, à 

raison d'un accident dont il a été victime, le 15 janvier 1901, à Souk-el-Arba Tunisie ; Vu le décret du 22 juillet 

1806 ; Vu la loi du 24 mai 1872 ; 
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Sur la fin de non recevoir opposée par le ministre : Considérant que la requête contient l'énoncé des faits 

invoqués par le sieur X... comme engageant la responsabilité de l'Etat ; que, dès lors, elle satisfait aux conditions 

exigées par l'article 1er du décret du 22 juillet 1806 ; 

 

Au fond : Considérant qu'il ne résulte pas de l'instruction que le coup de feu qui a atteint le sieur X... ait été tiré 

par le gendarme Mayrigue, ni que l'accident, dont le requérant a été victime, puisse être attribué à une faute du 

service public dont l'Administration serait responsable ; que dès lors, le sieur X... n'est pas fondé à demander 

l'annulation de la décision par laquelle le ministre de la Guerre a refusé de lui allouer une indemnité ; 

 

DECIDE : Article 1er : La requête susvisée du sieur X... est rejetée ; Article 2 : Expédition Guerre. 

 

Document n° 11 – CE Ass., 10 avril 1992, Époux V. 
 

Vu la requête, enregistrée le 2 juin 1986 au secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat, présentée pour M. et 

Mme V.,  et tendant à ce que le Conseil d'Etat :  

  

1°) annule le jugement du 4 avril 1986 par lequel le tribunal administratif de Rouen a rejeté leur demande 

tendant à la condamnation de l'hôpital clinique du Belvédère à Mont-Saint-Aignan (Seine-Martime) au 

versement de la somme de 4 437 600 F avec intérêts, en réparation des conséquences dommageables de la 

césarienne pratiquée sur Mme V. le 9 mai 1979 et a mis à leur charge les frais d'expertise médicale ;  

2°) condamne la clinique du Belvédère à payer aux époux V. une somme de 4 437 600 F avec les intérêts et les 

intérêts des intérêts en réparation du préjudice subi, […] 

  

Sur le principe de la responsabilité :  

Considérant que Mme V. a subi, le 9 mai 1979, quelques jours avant le terme de sa grossesse, à l'hôpital clinique 

du Belvédère à Mont-Saint-Aignan (Seine-Maritime), une césarienne pratiquée sous anesthésie péridurale ; qu'au 

cours de l'opération, plusieurs chutes brusques de la tension artérielle se sont produites, suivies d'un arrêt 

cardiaque ; que Mme V. a pu être réanimée sur place, puis soignée au centre hospitalier régional de Rouen, où 

elle a été hospitalisée jusqu'au 4 juillet 1979 ; qu'elle demeure atteinte d'importants troubles neurologiques et 

physiques provoqués par l'anoxie cérébrale consécutive à l'arrêt cardiaque survenu au cours de l'intervention du 9 

mai 1979 ;  

 

Considérant qu'il résulte de l'instruction et, notamment, de l'ensemble des rapports d'expertise établis tant en 

exécution d'ordonnances du juge d'instruction que du jugement avant-dire-droit du tribunal administratif de 

Rouen en date du 4 avril 1986, que la césarienne pratiquée sur Mme V. présentait, en raison de l'existence d'un 

placenta praevia décelé par une échographie, un risque connu d'hémorragie pouvant entraîner une hypotension et 

une chute du débit cardiaque ; qu'il était par ailleurs connu, à la date de l'intervention, que l'anesthésie péridurale 

présentait un risque particulier d'hypotension artérielle; 

 

Considérant que le médecin anesthésiste de l'hôpital a administré à Mme V., avant le début de l'intervention, une 

dose excessive d'un médicament à effet hypotenseur ; qu'une demi-heure plus tard une chute brusque de la 

tension artérielle, accompagnée de troubles cardiaques et de nausées a été constatée ; que le praticien a ensuite 

procédé à l'anesthésie péridurale prévue et a administré un produit anesthésique contre indiqué compte tenu de 

son effet hypotenseur ; qu'une deuxième chute de la tension artérielle s'est produite à onze heures dix ; qu'après 

la césarienne et la naissance de l'enfant, un saignement s'est produit et a été suivi, à onze heures vingt-cinq, d'une 

troisième chute de tension qui a persisté malgré les soins prodigués à la patiente ; qu'à douze heures trente, du 

plasma décongelé mais insuffisamment réchauffé a été perfusé provoquant immédiatement une vive douleur 

suivie de l'arrêt cardiaque ; 

 

Considérant que les erreurs ainsi commises, qui ont été selon les rapports d'expertise la cause de l'accident 

survenu à Mme V., constituent une faute médicale de nature à engager la responsabilité de l'hôpital ; que par 

suite, M. et Mme V. sont fondés à demander l'annulation du jugement attaqué du 4 avril 1986 en tant que par ce 

jugement, le tribunal administratif de Rouen a rejeté les conclusions de M. et Mme V. ;  

 

Sur l'évaluation du préjudice :  

Considérant qu'à la suite de l'accident d'anesthésie dont a été victime Mme V., alors âgée de 33 ans, celle-ci reste 

atteinte de graves séquelles à la jambe gauche et, dans une moindre mesure, au membre supérieur gauche ; 

qu'elle souffre de graves troubles de la mémoire, d'une désorientation dans le temps et l'espace, ainsi que de 

troubles du caractère ; qu'elle a dû subir une longue période de rééducation ; que, du fait de son handicap 

physique, elle subit un préjudice esthétique ; qu'enfin, si elle n'apporte aucun commencement de preuve d'une 

perte de salaire effective, il est établi qu'avant son accident, elle exerçait la profession de maître auxiliaire dans 

un collège d'enseignement secondaire et qu'elle a perdu toute perspective de reprendre une activité 

professionnelle correspondant à ses titres universitaires ; qu'il sera fait une juste appréciation de l'ensemble de 

ces éléments du préjudice, en lui allouant une indemnité d'un montant d'un million de francs ;  
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Considérant que M. V., mari de la victime, subit un préjudice moral du fait de l'état de sa femme et, qu'ayant 

trois enfants à charge, il subit des troubles dans ses conditions d'existence ; qu'il sera fait une juste appréciation 

de ce préjudice en lui allouant une indemnité de 300 000 F ; 

 

Considérant que M. et Mme V. ont droit aux intérêts des indemnités qui leur sont accordées à compter du 12 

novembre 1982, date de réception par l'hôpital clinique du Belvédère de la demande d'indemnité qu'ils lui ont 

présentée ; […] 

 

 

 

 

Document n° 12 – CE 2e et 1re sous-sect. réun., 23 mai 2003, Chabba 

Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 29 mars et 17 juillet 2002 au secrétariat 

du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour Mme Karima X, tant en son nom personnel qu'en sa qualité de 

représentante légale de ses deux enfants mineurs, demeurant ... ; Mme X demande au Conseil d'Etat : 

  

1°) d'annuler l'arrêt du 19 avril 2001 par lequel la cour administrative d'appel de Paris a rejeté sa demande 

tendant 1) à l'annulation du jugement du 22 juin 2000 par lequel le tribunal administratif de Paris a rejeté sa 

demande tendant à la condamnation de l'Etat à lui verser la somme de 702 555 F, une somme de 162 583 F à sa 

fille Sonia et une somme de 169 010 F à son fils Mohamed, en réparation des préjudices résultant du décès de 

son époux, Jamel X, survenu le 19 octobre 1992 dans un établissement pénitentiaire 2) au prononcé desdites 

condamnations ;  

2°) de condamner l'Etat à lui payer la somme de 2 500 euros au titre des frais exposés par elle et non compris 

dans les dépens ;  

 

Vu les autres pièces du dossier ; Vu le code de procédure pénale ; Vu le code de justice administrative ; […] 

 

Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens de la requête ;  

 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que M. X placé en détention provisoire 

le 18 juin 1992 pour une durée de quatre mois, s'est vivement manifesté auprès du personnel pénitentiaire le 19 

octobre à minuit en protestant contre le caractère arbitraire de la poursuite de sa détention, dont il ignorait qu'elle 

avait été prolongée, à compter du 18 octobre à 0 heure, par une ordonnance du magistrat instructeur qui ne lui 

avait pas été notifiée, bien qu'elle ait été reçue au greffe de la maison d'arrêt de Nanterre le 16 octobre à 17 

heures 10 ; qu'en réponse à cette interrogation sérieusement motivée, les agents du service se bornèrent à 

demander à M. X d'attendre le lendemain et de se calmer, sans vérifier le bien-fondé de ses allégations ; que ce 

dernier s'est pendu quelques minutes plus tard ;  

 

Considérant que, dans les circonstances particulières de l'espèce, le suicide de M. X doit être regardé comme la 

conséquence directe d'une succession de fautes imputables au service pénitentiaire qui, en premier lieu, a omis 

de lui notifier l'ordonnance prolongeant sa détention dans les délais les plus brefs conformément aux 

prescriptions de l'article 183 du code de procédure pénale dans sa rédaction alors en vigueur, ensuite, s'est 

abstenu de vérifier immédiatement le bien-fondé des affirmations de M. X qui, à défaut de cette notification, 

pouvait alors légitimement se croire maintenu en détention sans titre, enfin s'est borné à l'informer de ce que 

cette vérification serait remise à plus tard sans prendre les mesures de surveillance qu'appelaient les véhémentes 

protestations de M. X ; qu'ainsi, en jugeant que les faits reprochés au service pénitentiaire étaient dépourvus de 

lien de causalité directe avec le suicide de M. X, la cour a inexactement qualifié les faits de l'espèce ; que, dès 

lors, Mme X est fondée à demander l'annulation de l'arrêt attaqué ;  

 

Considérant que, dans les circonstances de l'espèce, il y a lieu de régler l'affaire au fond en application de l'article 

L. 821-2 du code de justice administrative ;  

 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'Etat doit être déclaré entièrement responsable des conséquences 

dommageables du suicide de M. X ; qu'ainsi, Mme X est fondée à soutenir que c'est à tort que le tribunal 

administratif de Paris a rejeté sa demande tendant à la réparation de son préjudice personnel et de celui de ses 

enfants mineurs ; qu'il sera fait une juste appréciation du préjudice matériel invoqué en l'évaluant à 67 000 euros 

en ce qui concerne Mme X et à 12 500 euros en ce qui concerne chacun de ses enfants mineurs, Sonia X et 

Mohammed X ; qu'au titre de la douleur morale il y a lieu de fixer le montant de l'indemnité à la charge de l'Etat 

à 5 800 euros pour Mme X et à 3 400 euros pour chacun de ses deux enfants ; […] 

 

Document n° 13 – CE, 3 octobre 2018, M. L. 

Vu la procédure suivante : 



 12 

 

M. L...a demandé au tribunal administratif de Cergy-Pontoise de condamner l'Etat à lui verser la somme de 1 000 

000 euros en réparation du préjudice qu'il estime avoir subi en raison des fautes commises par l’État français par 

l'abandon des harkis lors de l’indépendance alors même qu’ils étaient victimes de massacres et autres exactions 

en Algérie et dans les conditions d’accueil des harkis et de leurs familles rescapées dans des camps en France.  

Par un jugement n° 1109251 du 10 juillet 2014, le tribunal administratif a rejeté sa demande. 

 

Par un arrêt n° 14VE02837 du 14 mars 2017, la cour administrative d’appel de Versailles a rejeté l’appel formé 

par M. L...contre ce jugement. 

 

Par un pourvoi sommaire et deux mémoires complémentaires, enregistrés les 16 mai 2017, 11 août 2017 et 3 

janvier 2018 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, M. L... demande au Conseil d'Etat : 

 

1°) d’annuler cet arrêt ; 

2°) de faire droit à ses conclusions devant le juge du fond ramenant ses conclusions indemnitaires à un total de 

100 000 euros ; 

3°) de mettre à la charge de l'Etat le versement de la somme de 4 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code 

de justice administrative. 

 

[…] 

 

Considérant ce qui suit : 

 

Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que M. M. L., fils d’un ancien supplétif de l’armée 

française en Algérie, est né en 1963 au camp « Joffre » de transit et de reclassement des anciens supplétifs de 

l’armée française en Algérie et de leurs familles, situé à Rivesaltes (Pyrénées-Orientales), avant d’être transféré 

en 1964 au camp de Bias (Lot-et-Garonne), où il a vécu jusqu’en 1975. Il se pourvoit en cassation contre l’arrêt 

du 14 mars 2017 par lequel la cour administrative d’appel de Versailles a rejeté son appel dirigé contre le 

jugement du 10 juillet 2014 du tribunal administratif de Cergy-Pontoise rejetant sa demande tendant à la 

condamnation de l'Etat à lui verser la somme de 1 000 000 euros en réparation des préjudices qu'il estime avoir 

subis du fait de l’abandon des anciens supplétifs de l’armée française par la France après la signature des « 

accords d’Evian » du 19 mars 1962, du refus d’organiser leur rapatriement en France, ainsi que des conditions 

d’accueil et de vie qui ont été réservées aux anciens supplétifs et à leurs familles sur le territoire français.  

 

Sur l’intervention du Comité harkis et vérité : 

 

2. Le Comité harkis et vérité justifie d’un intérêt de nature à le rendre recevable à intervenir au soutien du 

pourvoi. 

Sur les conclusions relatives aux préjudices liés au défaut d’intervention de la France en Algérie pour protéger 

les anciens supplétifs de l’armée française et au défaut de rapatriement en France : 

 

3. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, à l’appui de sa demande de réparation, M. L...a 

mis en cause la responsabilité pour faute de l’Etat en soutenant qu’étaient fautifs, d’une part, le fait de n’avoir 

pas fait obstacle aux représailles et aux massacres dont les supplétifs de l’armée française en Algérie et leurs 

familles ont été victimes sur le territoire algérien, après le cessez-le-feu du 18 mars 1962 et la proclamation de 

l’indépendance de l’Algérie le 5 juillet 1962, en méconnaissance des déclarations gouvernementales du 19 mars 

1962, dites « accords d’Evian » et, d’autre part, le fait de n’avoir pas organisé leur rapatriement en France. 

Cependant, les préjudices ainsi invoqués ne sont pas détachables de la conduite des relations entre la France et 

l’Algérie et ne sauraient par suite engager la responsabilité de l’Etat sur le fondement de la faute. 

 

4. Il suit de là que la cour administrative d’appel de Versailles, qui n’a pas méconnu les exigences découlant des 

articles 6 et 13 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

n’a pas entaché son arrêt d’erreur de droit en déclinant la compétence de la juridiction administrative pour 

connaître des conclusions tendant à la réparation de préjudices liés à l’absence d’intervention de la France en 

Algérie pour protéger les anciens supplétifs de l’armée française. 

 

5. En revanche, il résulte de ce qui a été dit au point 3 que la cour a entaché son arrêt d’erreur de droit en ne 

relevant pas d’office l’incompétence de la juridiction administrative pour connaître des conclusions tendant à la 

réparation de préjudices liés à l’absence de rapatriement en France des anciens supplétifs de l’armée française en 

Algérie et de leurs familles. 

Sur les conclusions tendant à la réparation de préjudices liés aux conditions d’accueil et de vie réservées sur le 

territoire français aux anciens supplétifs de l’armée française en Algérie et à leurs familles : 

 

6. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, à l’appui de sa demande de réparation, M. L...a  
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mis en cause la responsabilité pour faute de l’Etat du fait des conditions d’accueil et de vie qui ont été réservées 

sur le territoire français aux anciens supplétifs de l’armée française en Algérie et à leurs familles. 

 

7. Après avoir caractérisé comme indignes les conditions de vie qui ont été réservées aux anciens supplétifs de 

l’armée française en Algérie et à leurs familles dans des camps, comme le camp Joffre et le camp de Bias , ainsi 

que les restrictions apportées à leurs libertés individuelles, du fait, en particulier, du contrôle de leurs courriers et 

de leurs colis, de l’affectation de leurs prestations sociales au financement des dépenses des camps et de 

l’abscence de scolarisation des enfants dans des conditions de droit commun, la cour administrative d’appel de 

Versailles a donné aux faits qui lui étaient soumis une exacte qualification en jugeant qu’avait ainsi été commise 

une faute de nature à engager la responsabilité de l’Etat. 

 

8. Toutefois, pour rejeter les conclusions dont elle était saisie, la cour n’a pas recherché la valeur des préjudices 

dont M. L...demandait réparation, mais s’est bornée à faire état d’un ensemble de mesures d’ordre financier 

mises en place par l’Etat au bénéfice des anciens supplétifs de l’armée française et de leurs familles ainsi que de 

la reconnaissance solennelle du préjudice qu’ils ont collectivement subi, notamment par la loi du 23 février 2005 

portant reconnaissance de la Nation et contribution nationale en faveur des Français rapatriés, pour en déduire 

que ces mesures devaient être regardées comme ayant permis, autant qu’il est possible, l’indemnisation des 

préjudices dont se prévalait le requérant. En statuant ainsi, la cour a, eu égard à la nature des préjudices 

invoqués, entaché son arrêt d’erreur de droit. 

 

9. Il résulte de ce qui précède que l’arrêt du 14 mars 2017 doit être annulé, sans qu’il soit besoin d’examiner les 

autres moyens du pourvoi, en tant seulement qu’il statue sur les conclusions tendant à la réparation des 

préjudices liés, d’une part, à l’absence de rapatriement des anciens supplétifs de l’armée française et de leurs 

familles et, d’autre part, aux conditions de vie qui leur ont été réservées en France. 

 

10. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de régler l’affaire au fond, dans cette mesure, en application 

des dispositions de l’article L. 821-2 du code de justice administrative. 

11. En premier lieu, il résulte de ce qui a été dit aux points 3 et 5 que c’est à tort que le tribunal administratif de 

Cergy-Pontoise a admis la compétence de la juridiction administrative pour connaître des conclusions tendant à 

la réparation du préjudice lié à l’absence de rapatriement des anciens supplétifs de l’armée française et de leurs 

familles. Le jugement du 10 juillet 2014 doit dès lors être annulé sur ce point, sans qu’il soit besoin d’examiner 

les moyens de la requête. Il y a lieu d’évoquer, dans cette mesure, et, statuant immédiatement sur la demande 

présentée par M. L...à ce titre, de la rejeter comme portée devant un ordre de juridiction incompétent pour en 

connaître. 

 

12. En second lieu, il résulte de l’instruction que la responsabilité pour faute de l’Etat doit être engagée à raison 

des conditions de vie indignes réservées à M. L...entre sa naissance au camp « Joffre » en 1963 et son départ du 

camp de Bias en 1975, qui ont notamment fait obstacle à son apprentissage du français et entraîné des séquelles 

qui ont exigé un accompagnement médico-psycho-social. Dans les circonstances de l’espèce, et l’État n’ayant 

pas opposé la prescription quadriennale à la demande de l’intéressé, il sera fait une juste évaluation des 

préjudices matériel et moral qui ont été directement causés au requérant du fait des conditions dans lesquelles il a 

vécu entre sa naissance au camp « Joffre » en 1963 et son départ du camp de Bias en 1975 en fixant le montant 

de son indemnisation à 15 000 euros. Il en résulte que M. L...est fondé à soutenir que c’est à tort que, par le 

jugement du 10 juillet 2014, le tribunal administratif de Cergy-Pontoise a rejeté la demande de réparation qu’il a 

présentée à ce titre. 

 

13. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat une somme de 6 000 euros au 

titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, à verser à M.L.... 

 

D E C I D E : 

-------------- 

Article 1er  : L’intervention du Comité harkis et vérité est admise. 

Article 2 : L’arrêt de la cour administrative de Versailles du 14 mars 2017 est annulé en tant qu’il statue sur les 

conclusions tendant à la réparation des préjudices liés, d’une part, à l’absence de rapatriement des anciens 

supplétifs de l’armée française et de leurs familles et, d’autre part, aux conditions d’accueil et de vie qui leur ont 

été réservées en France. 

Article 3 : Le jugement du tribunal administratif de Cergy Pontoise du 10 juillet 2014 est annulé en tant 

qu’il  statue sur les deux chefs de préjudices mentionnés à l’article 2. 

Article 4 : Les conclusions tendant à la réparation du préjudice lié à l’absence de rapatriement des anciens 

supplétifs de l’armée française présentées devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sont rejetées comme 

portées devant un ordre de juridiction incompétent pour en connaître. 

Article 5 : L’Etat est condamné à verser à M. L...une somme de 15 000 euros au titre des préjudices matériel et 

moral subis du fait des conditions dans lesquelles il a vécu entre sa naissance au camp « Joffre » en 1963 et son 

départ du camp de Bias en 1975. 
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Article 6 : Le surplus des conclusions du pourvoi, de la requête d’appel et de la demande de première instance de 

M. L...est rejeté. 

Article 7 : L’Etat versera à M. L...une somme de 6 000 euros au titre de l’article L. 761 1 du code de justice 

administrative. 

Article 8 : La présente décision sera notifiée à M. L...et à la ministre des armées. 

 

 

Document n° 14 – TA Paris, 3 février 2021, Association Oxfam France et autres, n°s 

1904967, 1904968, 1904972, 1904976/4-1 (l’affaire du siècle) 

[…] 

Sur le préjudice écologique :  

 

9. Pour demander la condamnation de l’État à leur verser la somme symbolique d’un euro et le prononcé d’une 

injonction à l’encontre du Premier ministre et des ministres compétents d’adopter toutes les mesures nécessaires 

pour mettre fin au dommage lié aux surplus d’émissions de gaz à effet de serre et prévenir l’aggravation de ce 

dommage, les associations requérantes soutiennent que l’État est responsable, par ses carences dans la lutte 

contre le changement climatique, d’un préjudice écologique. 

 

[…] 

 

16. Il résulte de l’instruction, et notamment des derniers rapports spéciaux publiés par le Groupe d’experts 

intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), auxquels la France participe activement, dont elle 

contribue au financement à hauteur de 15 %, et aux conclusions desquels elle adhère, que l’augmentation 

constante de la température globale moyenne de la Terre, qui a atteint aujourd’hui 1°C par rapport à l’époque 

préindustrielle, est due principalement aux émissions de gaz à effet de serre d’origine anthropique. Cette 

augmentation, responsable d’une modification de l’atmosphère et de ses fonctions écologiques, a déjà provoqué 

notamment l’accélération de la fonte des glaces continentales et du pergélisol et le réchauffement des océans, qui 

ont pour conséquence l’élévation du niveau de la mer, qui est en voie d’accélération. Ce dernier phénomène se 

combine avec l’augmentation, en fréquence et en gravité, des phénomènes climatiques extrêmes, l’acidification 

des océans et l’atteinte des écosystèmes, qui ont des conséquences graves et irréversibles sur les activités 

humaines telles que la pêche et les cultures, ainsi que sur les ressources en eau, et entraînent des risques 

croissants d’insécurité alimentaire et de dégradation des ressources en eau, de la santé humaine et de la 

croissance économique. Il résulte également de ces rapports que ce réchauffement global atteindra 1,5°C entre 

2030 et 2052 si les émissions anthropiques de gaz à effet de serre continuent d’augmenter au rythme actuel et 

qu’il persistera pendant plusieurs siècles, même si ces émissions diminuent, en raison de la persistance dans 

l’atmosphère des gaz à effet de serre, et qu’un réchauffement de 2°C plutôt qu’1,5°C augmenterait gravement 

ces différents phénomènes et leurs conséquences. Il résulte encore de ces travaux que chaque demi-degré de 

réchauffement global supplémentaire renforce très significativement les risques associés, en particulier pour les 

écosystèmes et les populations les plus vulnérables, et qu’une limitation de ce réchauffement à 1,5°C nécessite 

de réduire, d’ici à 2030, les émissions de gaz à effet de serre de 45 % par rapport à 2010 et d’atteindre la 

neutralité carbone au plus tard en 2050. Enfin, il résulte des travaux de l’Observatoire national sur les effets du 

réchauffement climatique, organisme rattaché au ministère de la transition écologique et chargé notamment de 

décrire, par un certain nombre d’indicateurs, l’état du climat et ses impacts sur l’ensemble du territoire national, 

qu’en France, l’augmentation de la température moyenne, qui s’élève pour la décennie 2000-2009, à 1,14°C par 

rapport à la période 1960-1990, provoque notamment l’accélération de la perte de masse des glaciers, en 

particulier depuis 2003, l’aggravation de l’érosion côtière, qui affecte un quart des côtes françaises, et des risques 

de submersion, fait peser de graves menaces sur la biodiversité des glaciers et du littoral, entraîne l’augmentation 

des phénomènes climatiques extrêmes, tels que les canicules, les sécheresses, les incendies de forêts, les 

précipitations extrêmes, les inondations et les ouragans, risques auxquels sont exposés de manière forte 62 % de 

la population française, et contribue à l’augmentation de la pollution à l’ozone et à l’expansion des insectes 

vecteurs d’agents infectieux tels que ceux de la dengue ou du chikungunya. Au regard de l’ensemble de ces 

éléments, le préjudice écologique invoqué par les associations requérantes doit être regardé comme établi. 

 

En ce qui concerne les carences fautives et le lien de causalité :  

 

17. Pour rechercher la responsabilité de l’État au titre du préjudice écologique, les associations requérantes 

soutiennent qu’il a contribué à l’aggravation de celui-ci, en méconnaissance de son obligation générale de lutte 

contre le changement climatique, d’une part, en n’adoptant pas, par le biais de ses autorités administratives, les 

mesures suffisantes pour assurer l’application du cadre législatif et réglementaire qu’il s’est fixé pour lutter 

contre le changement climatique, d’autre part, en se dotant d’objectifs en matière de réduction des émissions de 

gaz à effet de serre qui ne permettent pas de limiter l’élévation de la température moyenne globale de 

l’atmosphère à 1,5°C.  
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S’agissant de l’obligation générale de lutte contre le changement climatique :  

 

18. D’une part, l’article 2 de la convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) 

du 9 mai 1992 stipule que : « L’objectif ultime de la présente Convention et de tous instruments juridiques 

connexes que la Conférence des Parties pourrait adopter est de stabiliser, conformément aux dispositions 

pertinentes de la Convention, les concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère à un niveau qui 

empêche toute perturbation anthropique dangereuse du système climatique (…). ». À cet égard, le paragraphe 1 

de l’article 3 de la convention prévoit notamment que : « Il incombe aux Parties de préserver le système 

climatique dans l’intérêt des générations présentes et futures, sur la base de l’équité et en fonction de leurs 

responsabilités communes mais différenciées et de leurs capacités respectives. Il appartient, en conséquence, aux 

pays développés parties d’être à l’avant-garde de la lutte contre les changements climatiques et leurs effets 

néfastes. » Par ailleurs, aux termes de l’article 2 de l’accord de Paris du 12 décembre 2015, conclu dans le cadre 

de la conférence des parties mentionnée à l’article 7 de la convention : « 1. Le présent Accord, en contribuant à 

la mise en œuvre de la Convention, notamment de son objectif, vise à renforcer la riposte mondiale à la menace 

des changements climatiques, dans le contexte du développement durable et de la lutte contre la pauvreté, 

notamment en : / a) Contenant l’élévation de la température moyenne de la planète nettement en dessous de 2° C 

par rapport aux niveaux préindustriels et en poursuivant l’action menée pour limiter l’élévation de la température 

à 1,5° C par rapport aux niveaux préindustriels, étant entendu que cela réduirait sensiblement les risques et les 

effets des changements climatiques; (…). / 2. Le présent Accord sera appliqué conformément à l’équité et au 

principe des responsabilités communes mais différenciées et des capacités respectives, eu égard aux différentes 

situations nationales. » Aux termes du paragraphe 1 de l’article 4 de cet accord : « En vue d’atteindre l’objectif 

de température à long terme énoncé à l’article 2, les Parties cherchent à parvenir au plafonnement mondial des 

émissions de gaz à effet de serre dans les meilleurs délais, étant entendu que le plafonnement prendra davantage 

de temps pour les pays en développement Parties, et à opérer des réductions rapidement par la suite 

conformément aux meilleures données scientifiques disponibles de façon à parvenir à un équilibre entre les 

émissions anthropiques par les sources et les absorptions anthropiques par les puits de gaz à effet de serre au 

cours de la deuxième moitié du siècle, sur la base de l’équité, et dans le contexte du développement durable et de 

la lutte contre la pauvreté. » Aux termes du paragraphe 2 du même article : « Chaque partie communique et 

actualise les contributions déterminées au niveau national successives qu’elle prévoit de réaliser. Les Parties 

prennent des mesures internes pour l’atténuation en vue de réaliser les objectifs desdites contributions. ». 

 

19. D’autre part, par la décision 94/69/CE du 15 décembre 1993 concernant la conclusion de la CCNUCC, le 

Conseil a approuvé la convention au nom de la Communauté européenne, devenue l’Union européenne. 

Notamment aux fins de mise en œuvre des stipulations précitées, l’Union européenne a adopté un premier « 

Paquet Énergie Climat 2020 », composé en particulier de la décision n° 406/2009/CE du 23 avril 2009 relative à 

l’effort à fournir par les États membres pour réduire leurs émissions de gaz à effet de serre afin de respecter les 

engagements de la Communauté en matière de réduction de ces émissions jusqu’en 2020. Par la suite, l’Union 

européenne, qui a adhéré à l’accord de Paris, a notifié à la Conférence des États parties à la CCNUCC, en 

application des stipulations de l’article 4 de cet accord, une « contribution déterminée au niveau national » 

(CDN) pour l’Union et ses États membres correspondant à une réduction minimum de 40 % des émissions de 

gaz à effet de serre en 2030 par rapport à leur niveau de 1990. Elle a alors adopté un second « Paquet Énergie 

Climat » reposant notamment sur le règlement (UE) 2018/842 du 30 mai 2018 relatif aux réductions annuelles 

contraignantes des émissions de gaz à effet de serre par les États membres de 2021 à 2030 contribuant à l’action 

pour le climat afin de respecter les engagements pris dans le cadre de l’accord de Paris.  

 

20. Enfin, aux termes de l’article 3 de la Charte de l’environnement, qui a valeur constitutionnelle : « Toute 

personne doit, dans les conditions définies par la loi, prévenir les atteintes qu'elle est susceptible de porter à 

l'environnement ou, à défaut, en limiter les conséquences ». Les dispositions de l’article L. 100-4 du code de 

l’énergie, dans leur rédaction issue de la loi du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat, précisent que : 

« I. - Pour répondre à l’urgence écologique et climatique, la politique énergétique nationale a pour objectifs : /1° 

De réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40 % entre 1990 et 2030 et d’atteindre la neutralité carbone à 

l’horizon 2050 en divisant les émissions de gaz à effet de serre par un facteur supérieur à six entre 1990 et 2050. 

La trajectoire est précisée dans les budgets carbone mentionnés à l’article L. 222-1 A du code de 

l’environnement. (…) ». En vue d’atteindre cet objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

l’article L. 222-1 B du code de l’environnement prévoit que : « I. – La stratégie nationale de développement à 

faible intensité de carbone, dénommée " stratégie bas-carbone ", fixée par décret, définit la marche à suivre pour 

conduire la politique d'atténuation des émissions de gaz à effet de serre dans des conditions soutenables sur le 

plan économique à moyen et long termes afin d'atteindre les objectifs définis par la loi prévue à l'article L. 100-1 

A du code de l'énergie. (…) ».  

 

21. Il résulte de ces stipulations et dispositions que l’État français, qui a reconnu l’existence d’une « urgence » à 

lutter contre le dérèglement climatique en cours, a également reconnu sa capacité à agir effectivement sur ce 

phénomène pour en limiter les causes et en atténuer les conséquences néfastes. À cet effet, il a choisi de 

souscrire à des engagements internationaux et, à l’échelle nationale, d’exercer son pouvoir de réglementation, 
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notamment en menant une politique publique de réduction des émissions de gaz à effet de serre émis depuis le 

territoire national, par laquelle il s’est engagé à atteindre, à des échéances précises et successives, un certain 

nombre d’objectifs dans ce domaine.  

 

 

S’agissant de l’action insuffisante de l’État au regard des objectifs qu’il s’est fixés :  

 

22. Les associations requérantes soutiennent que l’État est responsable de l’aggravation du préjudice écologique 

résultant des émissions à effet de serre constaté ci-dessus à hauteur de l’insuffisance de son action pour atteindre 

les objectifs qu’il s’est lui-même fixés en matière d’amélioration de l’efficacité énergétique, d’augmentation de 

la part des énergies produites à partir de sources renouvelables et de réduction des émissions de gaz à effet de 

serre. 

 

Concernant l’amélioration de l’efficacité énergétique :  

 

23. Le préambule de la décision du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 indique que : « (…) Le 

Conseil européen de mars 2007 a décidé que la Communauté prend de manière indépendante l’engagement 

ferme de réduire d’ici à 2020 ses émissions de gaz à effet de serre d’au moins 20 % par rapport à 1990. / 

L’amélioration de l’efficacité énergétique constitue un élément essentiel pour les États membres afin de 

satisfaire aux exigences énoncées dans la présente décision ». En vertu de l’article L. 100-1 du code de l’énergie, 

la politique énergétique « (…) 4° préserve la santé humaine et l’environnement, en particulier en luttant contre 

l’aggravation de l’effet de serre (…) ». Aux termes de l’article L. 100-1 du même code : « Pour atteindre les 

objectifs définis à l'article L. 100-1, l'Etat (…) veille, en particulier, à : / 1° Maîtriser la demande d'énergie et 

favoriser l'efficacité et la sobriété énergétiques (…) ». À cet effet, aux termes de l’article L. 100-2 de ce code : « 

l’État (…) veille, en particulier à : / 1° maîtriser la demande d’énergie et favoriser l’efficacité et la sobriété 

énergétiques (…) » et aux termes de l’article L. 100-4 de ce code : « « I. - Pour répondre à l'urgence écologique 

et climatique, la politique énergétique nationale a pour objectifs : / (…) 2° De réduire la consommation 

énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à la référence 2012, en visant les objectifs intermédiaires 

d'environ 7 % en 2023 et de 20 % en 2030 ». Dans ce cadre, l’article 2 du décret du 27 octobre 2016 relatif à la 

programmation pluriannuelle de l’énergie dispose que : « I. - Les objectifs de réduction de la consommation 

d'énergie primaire fossile par rapport à 2012 sont les suivants : / - pour le gaz naturel : - 8,4 % en 2018 et - 15,8 

% en 2023 ; / - pour le pétrole : - 15,6 % en 2018 et - 23,4 % en 2023 ; / - pour le charbon : - 27,6 % en 2018 et - 

37 % en 2023. / II. - L'objectif de réduction de la consommation finale d'énergie par rapport à 2012 est de – 7 % 

en 2018 et de - 12,6 % en 2023. », ce dernier objectif ayant été révisé par le décret du 21 avril 2020 pour être 

ramené à – 7,5 % en 2023.  

 

24. Il résulte de l’instruction, et notamment d’une étude de l’Institut du développement durable et de relations 

internationales, citant les données établies par le service des données et des études statistiques du ministère de la 

transition écologique, que la consommation finale d’énergie a diminué de 1,7 % entre 2012 et 2017, soit une 

baisse largement inférieure au rythme requis pour respecter l’objectif fixé pour 2018, qui nécessiterait de 

multiplier par quatre le rythme annuel d’amélioration de l’efficacité énergétique dans les secteurs finaux. En 

outre, les rapports de la France d’avril 2019 et juin 2020, transmis en application de la directive 2012/27/UE du 

Parlement et du Conseil du 25 octobre 2012 relative à l’efficacité énergétique, précisent que cette consommation 

est en baisse de 0,4 % entre 2017 et 2018 et indiquent que « l’atteinte des objectifs pour 2020 nécessite une 

montée en puissance rapide des mesures engagées ou nouvelles ». Enfin, le projet de la nouvelle programmation 

pluriannuelle de l’énergie relève que « le rythme actuel est insuffisant pour atteindre l’objectif à 2020 de la 

directive efficacité énergétique. Le scénario de référence indique que l’objectif pour 2020 ne serait atteint qu’en 

2026 ».  

 

25. Toutefois, s’il résulte ainsi de l’instruction que les objectifs que s’est fixés l’État en matière d’amélioration 

de l’efficacité énergétique n’ont pas été respectés et que cette carence a contribué à ce que l’objectif de réduction 

des émissions de gaz à effet de serre examiné ci-dessous ne soit pas atteint, l’écart ainsi constaté entre les 

objectifs et les réalisations, dès lors que l’amélioration de l’efficacité énergétique n’est qu’une des politiques 

sectorielles mobilisables en ce domaine, ne peut être regardé comme ayant contribué directement à l’aggravation 

du préjudice écologique dont les associations requérantes demandent réparation. Par suite, leurs conclusions sur 

ce point ne peuvent qu’être écartées.  

 

Concernant l’augmentation de la part des énergies renouvelables dans la consommation finale brute d’énergie :  

 

26. En ce domaine, la directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 indique, dans 

son premier considérant, que : « la maîtrise de la consommation énergétique européenne et l’augmentation de 

l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources renouvelables constituent, avec les économies d’énergie et 

une efficacité énergétique accrue, des éléments importants du paquet de mesures requises afin de réduire les 

émissions de gaz à effet de serre et de se conformer à la CCNUCC,… en vue d’une diminution des émissions des 

gaz à effet de serre au-delà de 2012 » et impose aux États membres, dans son article 3, de fixer des objectifs 
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contraignants globaux concernant la part d’énergie produit à partir de sources renouvelables. À cet effet, aux 

termes de l’article L. 100-4 du code de l’énergie : « I. - Pour répondre à l'urgence écologique et climatique, la 

politique énergétique nationale a pour objectifs : / (…) 4° De porter la part des énergies renouvelables à 23 % de 

la consommation finale brute d’énergie en 2020 et à 32 % en 2030 (…) », ce dernier objectif ayant été porté à 33 

% par la loi du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat.  

 

27. Il résulte de l’instruction, et notamment des données d’Eurostat, direction générale de la Commission 

européenne chargée de l'information statistique à l'échelle communautaire, qu’en France, la part des énergies 

renouvelables dans la consommation finale brute d’énergie était, en 2018, de 16,6 %, en augmentation de 0,9% 

par rapport à 2016.  

 

28. Toutefois, s’il résulte ainsi de l’instruction que les objectifs que s’est fixés l’État n’ont pas davantage été 

atteints, l’écart ainsi constaté entre les objectifs et les réalisations, dès lors que la politique en ce domaine n’est 

elle-même qu’une des politiques sectorielles mobilisables, ne peut être regardé comme ayant contribué 

directement à l’aggravation du préjudice écologique dont les associations requérantes demandent réparation. Par 

suite, leurs conclusions sur ce point ne peuvent également qu’être écartées.  

 

 

Concernant l’objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre :  

 

29. En ce domaine, d’une part, l’annexe II de la décision n° 406/2009/CE du 23 avril 2009 relative à l’effort à 

fournir par les États membres pour réduire leurs émissions de gaz à effet de serre afin de respecter les 

engagements de la Communauté en matière de réduction de ces émissions jusqu’en 2020, a fixé à la France, pour 

2020, une limite d’émission de gaz à effet de serre de – 14 % par rapport aux niveaux d’émission de 2005. 

L’annexe I du règlement (UE) 2018/842 du 30 mai 2018 relatif aux réductions annuelles contraignantes des 

émissions de gaz à effet de serre par les États membres de 2021 à 2030, prévu par son article 4, fixe pour chaque 

État membre le niveau de cette contribution minimale et a assigné à la France une obligation de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre de – 37 % en 2030 par rapport à leur niveau de 2005. D’autre part, les 

dispositions de l’article L. 100-4 du code de l’énergie, dans leur rédaction issue de la loi du 8 novembre 2019 

relative à l’énergie et au climat, précisent que : « I. - Pour répondre à l’urgence écologique et climatique, la 

politique énergétique nationale a pour objectifs : / 1° De réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40 % 

entre 1990 et 2030 et d’atteindre la neutralité carbone à l’horizon 2050 en divisant les émissions de gaz à effet de 

serre par un facteur supérieur à six entre 1990 et 2050. La trajectoire est précisée dans les budgets carbone 

mentionnés à l’article L. 222-1 A du code de l’environnement. Pour l’application du présent 1°, la neutralité 

carbone est entendue comme un équilibre, sur le territoire national, entre les émissions anthropiques par les 

sources et les absorptions anthropiques par les puits de gaz à effet de serre, tel que mentionné à l’article 4 de 

l’accord de Paris ratifié le 5 octobre 2016. La comptabilisation de ces émissions et absorptions est réalisée selon 

les mêmes modalités que celles applicables aux inventaires nationaux de gaz à effet de serre notifiés à la 

Commission européenne et dans le cadre de la convention-cadre des Nations unies sur les changements 

climatiques, sans tenir compte des crédits internationaux de compensation carbone ; / (…) ». En vue d’atteindre 

cet objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre, l’article L. 222-1 A du code de l’environnement 

prévoit que : « Pour la période 2015-2018, puis pour chaque période consécutive de cinq ans, un plafond national 

des émissions de gaz à effet de serre dénommé " budget carbone " est fixé par décret. » et l’article L. 222-1 B du 

même code, dans sa rédaction issue de la loi du 8 novembre 2019 précitée, notamment que : « I. – La stratégie 

nationale de développement à faible intensité de carbone, dénommée " stratégie bas-carbone ", fixée par décret, 

définit la marche à suivre pour conduire la politique d’atténuation des émissions de gaz à effet de serre dans des 

conditions soutenables sur le plan économique à moyen et long termes (…) / II. – Le décret fixant la stratégie bas 

carbone répartit le budget carbone de chacune des périodes mentionnées à l’article L. 222-1 A par grands 

secteurs, notamment ceux pour lesquels la France a pris des engagements européens ou internationaux, par 

secteur d’activité ainsi que par catégorie de gaz à effet de serre. La répartition par période prend en compte 

l’effet cumulatif des émissions considérées au regard des caractéristiques de chaque type de gaz, notamment de 

la durée de son séjour dans la haute atmosphère. (…) / Il répartit également les budgets carbone en tranches 

indicatives d’émissions annuelles. / III. – L'Etat, les collectivités territoriales et leurs établissements publics 

respectifs prennent en compte la stratégie bas-carbone dans leurs documents de planification et de 

programmation qui ont des incidences significatives sur les émissions de gaz à effet de serre. / Dans le cadre de 

la stratégie bas-carbone, le niveau de soutien financier des projets publics intègre, systématiquement et parmi 

d'autres critères, le critère de contribution à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Les principes et 

modalités de calcul des émissions de gaz à effet de serre des projets publics sont définis par décret. » Aux termes 

de l’article D. 222-1-A du code de l’environnement dans sa rédaction issue du décret du 18 novembre 2015 

relatif aux budgets carbone nationaux et à la stratégie nationale bas-carbone : « I. – Les émissions de gaz à effet 

de serre comptabilisées au titre des budgets carbone fixés en application de l’article L. 222 1 A sont celles que la 

France notifie à la Commission européenne et dans le cadre de la convention-cadre des Nations unies sur les 

changements climatiques. / (…) » Aux termes de l’article D. 222-1-B du même code : « I. – Le respect des 

budgets carbone est évalué sur la base des inventaires annuels transmis à la Commission européenne ou dans le 

cadre de la convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques les plus à jour. » Enfin, en vertu 
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de l’article 2 de ce décret du 18 novembre 2015 : « Les budgets carbone des périodes 2015-2018, 2019-2023 et 

2024-2028 sont fixés respectivement à 442, 399 et 358 Mt de CO2eq par an, à comparer à des émissions 

annuelles en 1990, 2005 et 2013 de, respectivement, 551, 556 et 492 Mt de CO2eq.», ces derniers objectifs ayant 

été révisés par le décret du 21 avril 2020 relatif aux budgets carbone nationaux et à la stratégie nationale bas-

carbone pour être ramenés à 422 Mt de CO2eq par an pour la période 2019-2023 et 359 pour 2024-2028. Il 

résulte de l’ensemble de ce qui précède qu’à hauteur des engagements qu’il s’est fixés et du calendrier qu’il a 

arrêté, l’État a reconnu qu’il était en mesure d’agir directement sur les émissions de gaz à effet de serre.  

 

30. À cet égard, il résulte de l’instruction, notamment des rapports annuels publiés en juin 2019 et juillet 2020 

par le Haut Conseil pour le climat, organe indépendant créé par décret du 14 mai 2019 afin d’émettre des avis et 

recommandations sur la mise en œuvre des politiques et mesures publiques pour réduire les émissions de gaz à 

effet de serre de la France, et des données collectées par le Centre interprofessionnel technique d’études de la 

pollution atmosphérique (CITEPA), opérateur de l’État qui réalise, chaque année, pour le compte du ministère de 

la transition écologique, l’inventaire des émissions dans l'air de gaz à effet de serre de la France, qu’en ce qui 

concerne la réduction de ces émissions, au terme de la période 2015- 2018, la France a substantiellement 

dépassé, de 3,5 %, le premier budget carbone qu’elle s’était assignée, soit environ 61 Mt CO2eq par an, réalisant 

une baisse moyenne de ses émissions de 1,1 % par an alors que le budget fixé imposait une réduction de l’ordre 

de 1,9 % par an, l’ensemble des secteurs d’activité affichant un dépassement de leurs objectifs pour cette même 

année, mais plus particulièrement ceux des transports, de l’agriculture, du bâtiment et de l’industrie, qui 

représentent plus de 85 % des émissions. Pour l’année 2019, la diminution des émissions s’est élevée à 0,9 % par 

rapport à 2018, alors que le deuxième budget carbone, fixé pour la période 2019-2023, prévoit une diminution de 

1,5 % par an. A cet égard, dans ses deux rapports annuels, le Haut Conseil pour le climat a relevé que « les 

actions de la France ne sont pas encore à la hauteur des enjeux et des objectifs qu’elle s’est donnés » et a 

constaté l’absence de baisse substantielle dans tous les secteurs concernés. Par suite, l’État doit être regardé 

comme ayant méconnu le premier budget carbone et n’a pas ainsi réalisé les actions qu’il avait lui-même 

reconnues comme étant susceptibles de réduire les émissions de gaz à effet de serre.  

 

31. En outre, la circonstance que l’État pourrait atteindre les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet 

de serre de 40 % en 2030 par rapport à leur niveau de 1990 et de neutralité carbone à l’horizon 2050 n’est pas de 

nature à l’exonérer de sa responsabilité dès lors que le non-respect de la trajectoire qu’il s’est fixée pour atteindre 

ces objectifs engendre des émissions supplémentaires de gaz à effet de serre, qui se cumuleront avec les 

précédentes et produiront des effets pendant toute la durée de vie de ces gaz dans l’atmosphère, soit environ 100 

ans, aggravant ainsi le préjudice écologique invoqué.  

 

 

S’agissant de l’insuffisance des objectifs pour limiter le réchauffement à 1,5° C :  

 

32. Si les associations requérantes soutiennent en outre que la France, tout comme les autres États parties à la 

CCNUCC, a pris des engagements insuffisants en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre pour 

atteindre l’objectif de limitation de l’élévation de la température mondiale à 1,5° C par rapport aux niveaux 

préindustriels, il résulte de l’instruction que la France, ainsi qu’il a été dit, s’est engagée, aux termes de l’article 

L. 100-4 du code de l’énergie, à réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 40 % entre 1990 et 2030 et à 

atteindre la neutralité carbone à l’horizon 2050 en divisant les émissions de gaz à effet de serre par un facteur 

supérieur à six entre 1990 et 2050, ce qui constitue un objectif plus ambitieux que celui qui lui a été fixé par 

l’Union européenne. Par conséquent, à supposer même que les engagements pris par l’ensemble des États parties 

seraient insuffisants, les associations requérantes n’établissent pas que ces derniers seraient, par leur 

insuffisance, directement à l’origine du préjudice écologique invoqué.  

 

 

S’agissant de l’insuffisance des mesures d’évaluation et de suivi et des mesures d’adaptation :  

 

33. Il résulte de l’instruction que l’insuffisance de ces mesures, à la supposer établie, ne peut être regardée 

comme ayant directement causé le préjudice écologique dont les associations requérantes demandent la 

réparation. 

 

34. Il résulte de tout ce qui précède que les associations requérantes sont fondées à soutenir qu’à hauteur des 

engagements qu’il avait pris et qu’il n’a pas respectés dans le cadre du premier budget carbone, l’État doit être 

regardé comme responsable, au sens des dispositions précitées de l’article 1246 du code civil, d’une partie du 

préjudice écologique constaté au point 16. Pour le surplus, leurs conclusions doivent être rejetées. 

 

[…] 


